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Procédure de consultation   
 

Département fédéral des finances 

Modification de l’ordonnance sur l’impôt anticipé 
(financement de groupes de sociétés) 

D’après le droit en vigueur, les financements au sein d’un groupe sont fondamenta-
lement soumis à l’impôt anticipé. En comparaison internationale, il en résulte un 
obstacle qui affaiblit le marché suisse des capitaux. Par conséquent, le financement 
de groupes de sociétés, y compris la valeur ajoutée, les postes de travail, etc., est 
opéré à l’étranger. Dans ce contexte, le Conseil fédéral propose de préciser la modi-
fication de l’ordonnance adoptée en 2010, à titre de mesure réalisable à court terme, 
afin de renforcer l’attrait de la place économique suisse. Le versement de fonds de la 
société émettrice étrangère destiné à une société du groupe sise en Suisse doit être 
permis à hauteur des fonds propres de la société émettrice étrangère au plus, sans 
que cela remette en cause l’application de l’art. 14a, al. 1, OIA. 

Date d’ouverture: 23 septembre 2016 

Date limite: 23 décembre 2016 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus 
auprès de: Administration fédérale des contributions, Eigerstrasse 65, 3003 Berne, 
tél. 058 462 73 10 , fax 058 462 64 50, www.estv.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 

4 octobre 2016 Chancellerie fédérale 
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